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La Communauté d’Agglomération Loire Forez a été créée le 31 décembre 2003. Née
de la fusion entre les communes du Montbrisonnais et la Communauté de Communes
du Forez Sud.  Celle-ci est tout naturellement restée dans ces locaux situés à Sury le
Comtal, lui appartenant.

Les services administratifs de Forez Sud, puis de Loire Forez, sont situés : 21, place
de l’Hôtel de ville. Le bâtiment qui accueillait précédemment un établissement
bancaire est composé de trois niveaux. Celui-ci accueille les services dits transver-
saux : le secrétariat général, le service comptabilité, le service du personnel, le
service juridique et le service communication (au total 9 bureaux pour 12 personnes)

En devenant communauté d’agglomération, Loire Forez s’est vue attribuer de
nouvelles compétences : il s’agit principalement du développement économique, du
transport, de l’habitat… 

Pour accueillir les autres services, Loire Forez a du louer un autre bâtiment. Celui-ci
est composé d’une salle de réunion pour les réunions du bureau et des commissions
et de 4 bureaux, accueillant le service développement économique et territorial, le
service habitat et le service enfance et jeunesse. Soit au total 8 personnes. 

Pour installer les services techniques (7 personnes), environnement 
(2 personnes) et ordures ménagères (7 personnes), et assainissement  non collectif
(4 personnes), Loire Forez a loué un autre bâtiment. Celui-ci, propriété de la mairie,
s’élève sur trois niveaux. 20 personnes occupent 13 bureaux. 

Loire Forez compte aujourd’hui près de 40 agents administratifs répartis sur trois
bâtiments. 

La construction d’un nouveau siège est donc indispensable pour regrouper tous les
services de l’agglo sur un même site afin de garantir un meilleur fonctionnement. Il est
aussi indispensable car source de gain de temps et d’économie financière car actuel-
lement, Loire Forez paie deux loyers. 

Ce siège offrira aux élus des 45 communes un espace favorisant les échanges et les
rencontres. Il permettra aux habitants de mieux identifier Loire Forez et ses
compétences.
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Le bâtiment administr atif
21 place de l’hôtel de ville
42450 Sury-le-Comtal

Le bâtiment
ser vices tec hniques
6 rue Grenette
42450 Sury-le-Comtal

Le bâtiment 
pôle économique et ter ritorial
pôle vie sociale
25 rue Gambetta
42450 Sury-le-Comtal
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De la réf lexion 
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De l’Or ang erie….

Les statuts de Loire Forez précisent que le siège de l’intercommunalité est situé à
Montbrison. C’est donc sur cette base qu’une réflexion a dès la création de Loire
Forez été menée. En juin 2004, ce qui devait être le futur siège de Loire Forez se
profilait. Il s’agissait du bâtiment « L’Orangerie».

Ce bâtiment situé en centre ville, dans le parc du Jardin d’Allard, permettait une
occupation optimisée des 3 étages (le rez de jardin étant conservé par la municipalité
de Montbrison). A l’époque, ce bâtiment abritait encore des annexes du collège Mario
Meunier. Les procédures administratives liées à ce dossier ont été stoppées lors du
conseil communautaire du 13 décembre 2005. A l’unanimité, les élus ont voté
l’abandon du projet sur ce site. En effet, l’évolution prévisible des compétences de
Loire Forez s’avérait ne pas être compatible au final avec ce choix. Par exemple, le
besoin de surface aménageable de 733 m2 (estimation début 2004) s’élevait dès la
fin de l’année 2005 à plus de 1200m2.



… à l’école primair e supérieur e

L’abandon du choix de l’Orangerie a aussi été motivé par la proposition de
la municipalité de Montbrison d’installer le siège de Loire Forez dans le
bâtiment de l’école primaire supérieure. D’une utilisation non optimisée,
nécessitant des travaux importants pour être aux normes de sécurité en
vigueur, ce bâtiment offrait ce que le bâtiment de l’orangerie n’offrait pas :
une vitrine, car situé sur le boulevard de la préfecture, un espace permet-
tant une grande créativité et enfin la possibilité de réaliser un parking. Lors
du conseil communautaire du 14 février 2006, les élus ont eu à se
prononcer sur le choix de la construction neuve ou de la réhabilitation de
l’école primaire supérieure.

Parmi les arguments utilisés pour défendre le choix de la réhabilitation, on
trouvait : 

Construire, c’est acheter des terrains. Loire Forez n’en possède pas,
excepté sur les zones d’activités

Les délais de recherche de terrains venaient rallonger des délais déjà
estimés à 20 mois.

Les estimations réalisées faisaient apparaitre que la réhabilitation coutait
seulement 10% de plus que la construction

La sauvegarde du patrimoine, politique affichée de Loire Forez, se devait
d’être illustrée par une action forte, afin de montrer l’exemple. 

La lisibilité du bâtiment de l’école primaire supérieure facilitait l’intégration
de Loire Forez dans le quotidien des populations

La proximité nécessaire pour des services comme les ordures
ménagères, la ludothèque rendait incontournable le choix de l’école
primaire supérieure. 

Au final, le conseil communautaire a voté de la manière suivante : 53 voix
pour la réhabilitation, 18 voix pour la construction et 6 voix d’abstention.

Un groupe de travail pour suivre le programme de très près a été constitué. 
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L’hist oire de l’école
primaire supérieure
Le projet d’une nouvelle école primaire supérieure de garçons naît en 1880.
L’établissement était alors logé dans l’aile nord de la mairie, trop exiguë.
Stéphane Boulin, architecte du département, propose un bâtiment constitué de
deux ailes et qui forme un T au sol. Construit en 1884 (10 mois de travaux et
161 605 francs de budget), il accueille les élèves préparant le certificat d’étude.
L’école primaire supérieure n’a pas été conçue comme un bâtiment d’apparat.
L’aspect fonctionnel est privilégié sans réel parti pris architectural, hormis la
remarquable façade à l’aspect monumental. 

Au tout début des années 30, les élèves viennent de communes éloignées de
Montbrison. Il devient nécessaire de doter l’école d’un internat pour accueillir les
garçons de toute la région. La construction d’un nouveau bâtiment, «l’Orangerie »
est effectuée en 1934. 

L'école primaire supérieure est transformée en 1949 en «Collège moderne
municipal». L’établissement est un collège de garçons ; les filles vont quant à
elles au « château Lachèze », avenue Alsace-Lorraine. 

En 1961, le collège devient «Lycée Municipal Mixte de Montbrison et Collège
d'Enseignement Technique annexé», avec la création progressive de classes de
seconde, première et terminale dans les années 60. 
Ensuite, le lycée s’installe aussi dans les bâtiments de l’ex-école normale en
1963, puis dans le nouveau quartier de Beauregard dans des locaux neufs, en
1972. Le bâtiment de la «Sup» devient une annexe du collège Mario Meunier,
baptisé ainsi du nom d’un célèbre helléniste natif de Saint-Jean-Soleymieux.
L’établissement y installe les classes de troisième, des classes pour l’enseigne-
ment technique ainsi que des classes spécialisées. 

Le Collège Mario Meunier occupe ainsi le bâtiment jusqu’en 1997. Le bâtiment
laisse place au centre d’affaires du Montbrisonnais en 1999. Ce dernier a pour
vocation de favoriser le développement économique sur le bassin de vie
montbrisonnais. Géré par la ville de Montbrison, le centre d’affaires associe les
collectivités locales, des partenaires nombreux et les acteurs du monde
économique. Il est une vitrine pour la commune et ses alentours. Ses activités
sont diverses : soutien aux créateurs d'entreprises et aide au développement
des entreprises implantées, formation continue multimédia à distance,
promotion du pays montbrisonnais et prospection économique et aménagement
du territoire en matière économique

A la même époque, le bâtiment accueille également des administrations et des
services : syndicats (SICTOM, SIMELET…), antenne du conseil général,
antenne de la Caisse d’Allocations Familiales de Saint-Étienne, etc. 
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Le pr ojet

Une politique de réha bilita tion af f ir mée

En accord total avec le Programme Local de l’Habitat, ce projet marque une volonté
politique de s’inscrire dans la réhabilitation et la reconquête des centres villes. Il
entend participer activement à la mise en valeur du patrimoine local de grande
qualité. 

Le dév eloppement dur ab le , élément incontour na ble du pr ojet

Ce projet se caractérise par une logique de développement durable. Celle-ci se
traduit par différents choix qui entendent faire la différence : 

La volonté de limiter la consommation d’énergie 
Le choix de l’absence de la climatisation
Le choix d’une chaudière bois
Le choix de l’énergie solaire  (panneaux photovoltaïques)
Le choix du centre ville pour la proximité

La volonté de limiter la consommation d’espace en choisissant de ne pas construire
du neuf sur une zone.

Le parking, dédié au personnel mais aussi aux personnes extérieures en visite au
siège, entend ne pas «prendre de places de stationnement » supplémentaires.

Ce  siège constitue un projet pour demain. Il est pensé pour durer tout au long des 20
ou 30 années à venir. Les possibilités d’extensions sont réelles et s’envisagent
sereinement dans le bâtiment de l’Orangerie.
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Les conséquences de l’incendie

Le 20 octobre 2007, le bâtiment a subi un incendie. Les dégâts furent
importants sans toutefois remettre en cause le projet de réhabilitation de ce
bâtiment pour en faire le siège de Loire Forez.

Pour faire face aux difficultés nouvelles, les élus communautaires ont décidé
de délibérer dès le 30 novembre sur le bail emphytéotique entre la mairie et la
communauté d’agglomération afin de pouvoir effectuer en direct et dans les
meilleurs délais les travaux d’urgence.
Ceux-ci se devaient d’être compatibles avec ceux qui devaient être effectués
dans le cadre de la réhabilitation. Par ailleurs, Loire Forez ne pouvait pas
intervenir sur un site qui n’était pas sa propriété.
C’est ainsi qu’au cours du même conseil communautaire, les élus ont délibéré
sur ledit bail emphytéotique et sur le principe d’une convention avec la ville de
Montbrison. Cette dernière concerne le reversement du montant de l’indemnité
pour les dommages subis à hauteur des frais supplémentaires à engager pour
le bâtiment et les surcoûts engendrés par les adaptations nécessaires de son
projet à l’état actuel du bâtiment.

Les frais liés à l’incendie concernaient principalement : 

Les surcoûts de démolition

Le confortement provisoire de première urgence du bâtiment

La reconstruction de la charpente et de la toiture

Le confortement définitif du bâtiment 

Les surcouts d’honoraire de maitrise d’oeuvre compte tenu des travaux
supplémentaires.
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Car actéristiques du pr ojet

Le futur siège de la Communauté d’Agglomération Loire Forez se distribue sur 3
niveaux. L’aménagement est prévu selon des critères équivalent à la Haute Qualité
Environnementale (HQE).

La HQE a pour objectif la réalisation d’un bâti permettant d’absorber les différences de
températures “Froides ou Chaudes” sans pour autant dépenser de l’énergie pour le
chauffage ou le rafraîchissement.

Il s’agit donc de réaliser un bâtiment avec une forte isolation et si possible en produit
naturel. C’est pour cette raison que, pour la partie extension, une toiture végétalisée
sera réalisée. Celle-ci permettra une isolation naturelle. De même, en ce qui concerne
le bâtiment existant, des enduits à base de chanvre seront réalisés pour l’extérieur afin
de préserver l’inertie thermique du bâtiment.

Le chauffage sera réalisé par plancher chauffant basse température avec eau chaude,
celle-ci étant produite par une chaufferie bois.

Les vitrages seront traités anti-solaire afin d’apporter un meilleur confort intérieur.

Un système de production d’électricité par capteur photovoltaïque sera installé
permettant la production d’électricité. Celle-ci sera revendue par l’intermédiaire d’un
contrat à EDF.

Les eaux de pluie seront partiellement récupérées dans une bâche et permettront
l’alimentation des toilettes et l’arrosage des plantations.
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Distrib ution intérieur e

Au sous-sol :

Un garage “parking” d’une capacité de 54 places dont l’accès se fera entre le
bâtiment du Musée et le bâtiment aménagé.

Un garage vélo avec vestiaire 
L’accès handicapé à un ascenseur distribuant le rez-de-chaussée et le 1er étage.

Au rez de chaussée :

3 bureaux pour les élus d’une surface moyenne de 20 m2 l’unité
28 bureaux pour l’accueil de l’ensemble des services d’une surface moyenne de 20

m2.
Services Généraux comprenant :

la direction générale
le service Communication
le service Juridique
le pôle Moyens Généraux (personnel et comptabilité)

Services T echniques comprenant :
la direction
le service Environnement (Ordures Ménagères + rivières + Natura 2000)
le service Assainissement Non Collectif
le service Voirie
le service Bâtiment

Service développement économique et territoirial comprenant :
la direction
le service developpement économique
le service développement du territoire et des transports

Le pôle vie sociale comprenant
la direction
Le service habitat
Le service jeunesse 
Le service enfance
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Une réserve d’une dizaine de bureaux permettra la mise en place de compétences
supplémentaires. 

Service Ludothèque pour 119 m2

Deux salles de réunion de travail de 50 m2 et de 138 m2

L’ensemble de ces surfaces (y compris circulation/toilettes) représente 1749 m2.

Au premier ét age :

Une salle de Commissions de 125 m2 pouvant accueillir 60 personnes en disposi-
tion de travail.

Une salle des Conseils Communautaires de 175 m2 comprenant 159 places avec
tablette, sonorisation et projection.

Un foyer détente de 35 m2 pour les réunions et le personnel

Sur le plan architectural, la façade donnant sur le boulevard de la préfecture sera
conservée et réhabilitée et un passage sera possible sur les escaliers du bâtiment de
l’Orangerie où la Communauté d’Agglomération Loire Forez conservera la possibilité
d’utiliser les 2 niveaux au dessus du Centre Multimédia.
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13 décembre 2005 : 
Conseil communautaire : délibération sur la résiliation du marché de maîtrise d’oeuvre
de l’Orangerie

14 février 2006 : 
Conseil communautaire : délibération sur l’aménagement du siège de Loire Forez 
(choix entre construction neuve et réhabilitation)

24 février 2006 : 
1e réunion du groupe de travail désigné lors du conseil communautaire du 14 février

6 mars 2006 : 
2e réunion du groupe de travail

6 juin 2006 : 
3e réunion du groupe de travail

27 juin 2006 : 
Conseil communautaire : délibération sur la maitrise d’oeuvre du siège

11 janvier 2007 : 
4e réunion du groupe de travail

18 avril 2007 : 
5e réunion du groupe de travail

25 septembre 2007 : 
Conseil communautaire : délibération sur les honoraires définitifs de la maitrise
d’ouvre du siège de Loire Forez

13 novembre 2007 : 
Délibération sur le bail emphytéotique avec Montbrison
+ délibération “répartition de l’indemnisation suite à l’incendie du futur siège”
+ délibération “autorisation de singer les marchés de travaux pour le futur siège”
+ délibération “demande de subvention pour l’aménagement du futur siège”

30 novembre 2007 : 
6e réunion du groupe de travail 

18 décembre 2007 : 
Conseil communautaire
Délibération “avenant n°2 maitrise d’oeuvre du siège Loire Forez”
Délibération “répartition de l’indemnisation suite à l’incendie”
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14

Après l’incendie du mois d’octobre, des travaux de sécurité ont été réalisés en l’occur-
rence :

la préservation du fronton qui sera dans le cadre des travaux déposé avec soin et
reconstruction avec réhabilitation

la dépose de la toiture du bâtiment principal

Actuellement, la consolidation par la mise en place d’échafaudages lestés sur la
façade principale permet ainsi d’assurer la sécurité de la démolition (notamment les
planchers à l’intérieur du bâtiment principal)

Ces travaux étaient prévus avant l’incendie. Néanmoins, la démolition était prévue au
fur et à mesure de la construction des dalles.

Les travaux de démolition de l’ensemble des bâtiments déjà prévus vont débuter dans
les prochains jours, l’ordre de service ayant été donné à l’entreprise. 

La commission d’Appel d’Offres a fait le choix des 18 entreprises pour les lots de
construction. Les ordres de service seront donnés dans le courant du mois de mars.

Le chantier d’une durée de 18 mois devrait être achevé en fin de 3e trimestre 2009.
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Les lots « à pour voir » sont au nombr e de 18.

Le lot “déconstruction” est aujourd’hui notifiée. L’attributaire est Saint-Romain
Entreprise, située à Saint Romain (63). Les lots restants ne seront notifiés qu’à
compter du 12 mars prochain (délai de recours en cours) hors les lots 6, 7 et 18 qui
seront attribués le 18/03.

LOT 1 Déconstruction
LOT 2 Terrassement maçonnerie VRD
LOT 3 Façades et enduits
LOT 4 Charpente ossature bois
LOT 5 Couverture zinguerie
LOT 6 Etanchéité végétalisée
LOT 7 Métallerie serrurerie 
LOT 8 Menuiseries extérieures bois
LOT 9 Menuiseries intérieures bois
LOT 10 Parquet collé
LOT 11 Chapes carrelages
LOT 12 Portes automatiques
LOT 13 Isolation plâtrerie peinture plafond
LOT 14 Ascenseur
LOT 15 Chauffage ventilation plomberie sanitaire
LOT 16 Electricité courants forts et faibles
LOT 17 Gestion technique centralisée
LOT 18 Centrale de production photovoltaïque 
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Economie du pr ojet 

L’estimation avant incendie était de 5 000 000 € HT hors honoraires.

Suite à l’incendie et en accord avec la Ville de Montbrison et la compagnie d’assu-
rances, une somme de 877 000 € est versée à la Communauté d’Agglomération Loire
Forez pour compenser les travaux à réaliser.

Suite à l’appel d’offres et y compris la mise en place de la production d’électricité
photovoltaïque, le montant des travaux est de 5 130 000 € HT auquel il faut rajouter
les travaux réalisés après l’incendie soit une dépense globale de 5 500 000€ HT hors
honoraires de maîtrise d’oeuvre et de contrôle technique représentant environ 12%
du montant des travaux.
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Le pr ojet, 
côté marché public
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Procédure négociée (réhabilit ation)
Mise en place du maître d’oeuvre

Etablissement dossier de consultation - publicité 30/01/06
Remise des candidatures 15/03/06
Analyse des candidatures- Sélection 30/03/06
Dépôt des offres 15/04/06
négociations 15/05/06
Choix et attribution du marché 27/06/06
conseil communautaire- Notification du marché 27/06/06

Suivi des études

APS Mars 2007
Validation de l’APS Avril 2007
APD Juin 2007
Validation de l'APD Juillet 2007
Projet et validation
Dossier de consultation des entreprises Décembre 2007

Suivi des procédures

Préparation et dépôt du permis de construire Septembre 2007
Instruction et délivrance du permis de construire en cours
Consultation des concessionnaires conjointement

Consult ation des entreprises

Appel à la concurrence 18/12/2007
Remise des offres 08/02/2008
Analyse des offres 3 semaines
Choix des entreprises 26/02/2008
Notification des marchés 
+ Ordre de Service : déconstruction : 25/02/08 + lots 2 à 18 : 12/03/2008

Durée du c hantier 18 mois
Réce ption 15/10/2009
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Quelques c hif fr es pour mettr e en per specti ve l’in vestissement
réalisé pour le siég e soit 5.5 M d’€

Le budget 2008 d’investissement s’élève à 28 M d’€

Le programme annuel de travaux de voirie s’élève à plus de 3 Md’€

L’investissement consacré à la zone des plaines en 2008 : près de 7 M d’€

L’investissement consacré à la zone des Granges en 2008 : plus de 2.5 M d’€

Près d’1 M d’€ sont consacrés à la plate forme de déchets verts

Le budget 2008 de fonctionnement s’élève à 32 M d’€

L’épargne brute annuelle (capacité d’autofinancement) en 2007 : 5.4 M d’€

L’épargne d’une seule année permettrait d’assurer le financement quasi intégral de ce
siège (sans recours à l’emprunt)
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N’hésitez pas à nous contacter si vous souhaitez avoir des visuels sous format
numérique : 04 77 50 51 36
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